
vos DEMARCHES ADMINISTRATIVES PERISCOLAIRES

ACCUEIL DE LOISIRS SERVICE VIE SCOLAIRE

ADRESSE / LIEU
ACCUEIL DE LOISIRS: 6. chemin de la Fontaine des Rougeaux

77130 Montereau-Fault-Yonne (Ville Haute)
MAIRIE : 54, rue Jean Jaurès 77130 Montereau-Fault-Yonne

(en Mairie - Ville Basse)

HORAIRES

D'OUVERTURE

AU PUBLIC

CONTACT

INSCRIPTIONS

CALCUL DU

QUOTIENT
FAMILIAL

DOCUMENTS A

FOURNIR

Du lundi au vendredi

- Le matin de 9h00 à 11 hOO
- L'après midi de 14iiOO à 17ii00

Fermé les mardis et vendredis matins

01 64 70 51 81 et accueildeloisirs<S)ville-montereau77.fr

INSCRIPTIONS :

- Accueil de Loisirs (A.L)
- A.P.P.S matin et soir (garderie)

- R.A.P.E (aide aux devoirs)
-Maison Des Kids(M.D.K)

(SERVICE DE LA VIE SCOLAIRE)

Accueil de Loisirs. RAPE. APPS matin et soir, apporter la copie des
documents suivants :

• Livretde famille (pages des parents et des enfants) ou acte de
naissance rédigé en français

- Carnet de santé (les pages de vaccinations)

-Attestation de la carte vitale

-Attestation d'assurance (responsabilité civileou extrascolaire).
Fournir obliaatoirement la nouvelle attestation chaque année.

Du lundi au jeudi
- Le matin de 8h30 à 12h00.

- L'après-midi de 13h45 à ISiiOO.

Et le vendredi :

- Le matin de 8h30 à 12hOO,
-L'après-midi de 13h45 à 17h00.

01 64 70 44 13 et contact.enseianement<Siville-montereau77.

- Pré-inscriptions scolaires
- Pré-inscriptions en restauration scolaire

- Calculs de quotients familiaux

Inscriptions scolaires et restauration scolaire pour la rentrée
Du lundi 26 février au vendredi 22 mars 2024

Sur RDV ou par mail à inscnDtion.scolaire(d)ville-montereau77.fr

Quotient Familial :
du jeudi 5 septembre au vendredi 4 octobre 2024

ainsi que les samedis 14 et 21 septembre 2024, le matin de
9h00 à 12h00 en Mairie.

(et toute l'année si besoin)
(Le calcul est valable pour toutes les inscriptions périscolaiœs :

A.L, A.P.P.S, M.D.K, restauration scolaire.)
Horaires oour les calculs du auotient :

Du lundi au jeudi:
- Le matin de 9h00 à 12h00

- L'après-midi de 14h00 à 17h30.
Le vendredi :

- Le matin de 9h00 à 12h00
- L'après-midi de 14h00 à 16h30.

ReaieDvsDe0).ville-montereau7LÈ

Inscription scolaire :
-Pièce d'identité des parents

-Livret de famille ou extrait d'acte de naissance
-carnet de santé

-justificatif de domicile (Quittance de loyer, factureEDF, etc...)
-Certificatde radiation, pour les enfants déjà scolarisé et arrivant

d'une autre ville.

iRestauration scolaire :

Fiche sanitaire (imprimé à remplir)
Etre à jour des factures municipales

Quotient familial :

-Attestation (des parents) de l'aptitude de leur(s) enfant(s) à vivre en . Lj^pet de famille ou acte de naissance rédigéen français
collectivité et pratiquer des activités sportives. (Seulement pour -Avisd'imposition 2024(sur les revenus 2023ou à défaut la
l'Inscriptionà l'Accueil de Loisirs) déclaration de l'impôt sur le revenu 2024)

- Les 3 derniers bulletins de salaire ou l'attestation des indemnités
-1 photo de l'enfant seulement pour l'inscription à l'Accueil de Loisirs pgig emploi

- Notification de pension.rente, jugement de divorce
- Demière attestation de paiement de la CAP
- La dernière quittance de loyerou tableau d'amortissement pour
les propriétaires.

Les organisations etmodalités ci-dessus sont susceptibles d'évoluer en fonction des mesures sanitaires liées à la Covid 19.



REGLEMENT DU DISPOSITIF

DES CLASSES A THEiMES

Le présent règlement définit les rapports entre les
élèves, leurs parents ou leurs représentants légaux et les
services municipaux de Montereau-fault-Yonne dans le
cadre du dispositif des Classes à Thèmes.

Article L L'INSCRIPTION

1.1 : L'inscription aux Classes à Thèmes se fait auprès
de l'école de l'élève ou des services de la Mairie.

1.2 : Après intégration au dispositif, l'inscription est
valable du CE2 au CM2.

1.3 : L'inscription au dispositif Classes à Thèmes ne
dispense pas des inscriptions aux services périscolaires
dont la restauration scolaire.

Article H. EXTERNAT ET DEMI PENSION

n.l : L'enfant inscrit au dispositif pourra être demi-
pensionnaire ou externe.

n.2 : S'il est demi-pensionnaire, les parents devront
inscrire l'enfant à la restauration scolaire ou bien lui

fournir un pique-nique le jour de l'activité qui se
déroulera sur la pause méridienne.

II.2.a : L'inscription à la restauration scolaire se fait
auprès des services municipaux.

n.2.b : En fonction de l'activité et des conditions

d'organisation, un pique-nique ou un repas, conforme
au régime choisi, sera servi à l'élève par les agents
municipaux. Le tarif appliqué sera celui de la
restauration scolaire et la facturation se fera

mensuellement.

II.2.C : Si les parents ne souhaitent pas inscrire leur
enfant au restaurant scolaire, ils devront lui fournir le
jour de l'activité sur la pause méridienne un pique-nique
simple. Le pique-nique fourni par la famille sera
conservé et transporté par l'enfant jusqu'au lieu de
consommation qui peut être au sein de l'école ou en
extérieur selon le Heu de l'activité. L'enfant sera sous la

responsabilité des agents municipaux. Une fiche
sanitaire est à renseigner auprès des services
municipaux.

n.3 : Si les parents ne souhaitent pas la demi-pension,
l'enfant sera libre de quitter l'établissement, sous leur
responsabilité, avant ou après l'activité de la Classe à
Thèmes. Dans ce cas, les parents veilleront, selon les
horaires, à ce que leur enfant ne soit pas en retard en
classe ou à l'activité méridienne. Ils auront la

responsabilité d'assurer le déjeuner de leur enfant en
dehors de l'établissement. Une fiche sanitaire et, le cas
échéant, une autorisation de sortie seront à renseigner
auprès des services municipaux.

Article m. LA FREQUENTATION

HI.l : Les élèves bénéficient de 2 heures de pratique
hebdomadaire, 1 heure sur la pause méridienne
organisée par la mairie et 1 heure sur le temps scolaire
avec l'enseignant et un intervenant pris en charge par la
mairie.

L'organisation des activités peut varier selon
l'établissement et la thématique.

III.2 : Pour la bonne réussite du dispositif, une
implication totale des enfants et des parents est requise.
C'est pourquoi l'assiduité devra être de rigueur et les
absences justifiées.

Article IV. LA SECURITE ET LA DISCIPLINE

IV.l : II est interdit aux enfants de quitter l'activité sans
autorisation, de courir, d'entretenir des querelles ou de
jouer à des jeux dangereux.
En cas d'incident ou d'indisposition, l'enfant blessé ou
indisposé, même légèrement, doit immédiatement
prévenir le personnel municipal qui est tenu de faire la
déclaration d'accident et de prévenir la famille. Un
accident non déclaré pourrait ne pas être pris en
considération par les assurances.

IV.2 : Tout manquement au présent règlement, aux
règles de sécurité, de discipline, de respect, de
régularité, d'absences non justifiées, et plus
généralement aux règles de vie en collectivité, donnera
lieu à des rappels à l'ordre qui seront, si nécessaire,
portés à la connaissance des familles pour engager une
médiation et pourra, le cas échéant, donner lieu à des
mesures disciplinaires proportionnées et adaptées, à une
exclusion temporaire voire définitive du dispositif.

IV.3 : La municipalité peut prendre les décisions qui
s'imposent afin de respecter les normes de sécurité à
l'intérieur des bâtiments, pouvant générer des gênes
ponctuelles.

Article V. LA GRATUITE

Le dispositif des Classes à Thèmes est gratuit,
indépendamment des autres services périscolaires
comme la cantine.

Article VI. LA VALIDITE DU REGLEMENT

Le présent règlement est applicable à compter de la mise
en place des Classes à Thèmes au cours de l'année
scolaire 2021-2022. Il reste valable jusqu'à sa
modification.

Article VIL CHARTE DES VALEURS DE LA

REPUBLIQUE ET DE LA LAÏCITE

Conformément à la délibération du conseil municipal du
3 juillet 2020, la charte des valeurs de la République et
de la Laïcité s'applique pleinement sur ce dispositif.

Approuvé var le conseil miuncipal du 04 octobre 2021

U

Jan



REGLEMENT INTERIEUR DE LA RESTAURATION SCOLAIRE MUNICIPALE
ET MODALITÉS DESCRIPTION

Le présent râgtcment définit ies rapports entre les usagers et le service de
restauration scolaire de la ville de Monlereau-fauIt-Yonnc. Les parents d'élèves
doivent ea prendre connaissance lors de l'inscription de Icur(s}enrant(s).
Ce règlement s'applique également au personnel municipal et à toute autre
personne bénéficiant du sen'ice de restauration.

Article L L'IXSCRIPTION

LI : Les restaurants scolaires accueillent les enfants des écoles élémentaires et
maternelles de la Ville de Monicreau, leurs accompagnants et d'autre personne
autorisée parla Ville.
12 : La pré inscription s'elTcctue à l'aide d'un imprimé délivré par la Nfairie ou
disponible sur le site Internet de la ville. Une fols renseigné, il doit être remis au
Ser\'icc de la Vie Scolaire.

13 : L'inscription sera définitive si toutes les faclures émises avant le 15 aoQt
de chaque année ont été acquittées et sous réserve de places disponibles.
1.4 : Après inscription ou modification de régime validée, un délai de 24 heures
sera nécessaire pour la commande du premier repas.

Article 1!. LES SER\1CES ET LES MEMJS

ILl : En maternel, les enfants sont surveillés et placés sous la responsabilité des
ATSEM qui sont chargés de servir les enfanL<!. En élémentaire, les sites sont
équipés d'un self, les enfants sont encadrés par les animateurs. D'autres
personnels municipaux peuvent les suppléer ou les remplacer en cas d'absence.
UJ. : Les régimes sans porc et végétarienseront impérativement respectés. Ces
repas sont servis tout au long de l'année scolaire. Toute modification souhaitée
doit faire l'objet d'une demande écrite.
lU : Des platsde poissonou de viandesont proposés au choixchaquemidi sur
tous les sites de restauration, dans des proportions qui cependant ne permettent
pas d'assurer que le convive se voit servir du poisson ou de la viande à chaque
repas.

IL4 : Le Projet d'Accueil Individualisé (PAI) alimentaire donne accès en
premier lieu à des repas adaptés à la pathologie du convive. En cas
d'impossibilité, il pourra Sire établi un protocole de panier repas fourni par la
famille.

Article HL LA FREOUENTATIOX

ULl :Tout élève dûment inscrit peut prendre ses repas au restaurant scolaire.
La réservation des repas se fait par un parent ou le représentant légal de l'enfant
sur le compte Portail Famille. Les réservations sont possibles sur l'année
scolaire avec une date limite fixée à 3 jours avant le jour de consommation du
repas.

III.2 : Tout repas commandé et non consommé sera facturé à la famille selon
les conditions de rarticle V.4. Si l'enfant doit quitter rétablissement scolaire
pourdes raisonsde santé, son repas ne sera pas facturé avec la conditionqu'un
justificatif soit transmis à la Vie Scolaire ou envoyé par mail à
regiedvspc.'î?ville-mon{ercau77.tr sous 48h.
UU : Passé le délai butoir de 3 jours (article Ili.l) et en cas d'imprévu, il sera
possible de commanderexceptionnellement un repas en appelant le service de
la Vie Scolaire au 01.64.70.44.13 ou en écrivant à rcgiedvsnc@vil[e-
montcreau77.rr. Ce repas sera facturé selon le tarif fixé & l'article V.4 du
présent règlement. La Ville se résors'e le droit de demander un justincatif et de
refuserle caractère imprévisible.

Article W. SECL-R1TE KT DISCIPLINE

EV.l ; Il est interdit aux enfants de sortir du réfectoire ou de l'école non
accompagnés, de courir dans le réfectoire, d'entretenir des discussions trop
vives, des querelles et disputesou deJouer à desjeux dangereux.
En cas d'incident ou d'indisposition, l'enfant blesse ou indisposé, même
légèrementdoit immédiatement prévenir le personnel, au besoin ses camarades
devront le faire pour lui.
En aucune manière, les enseignants ne sont responsables sur le temps
périscolaire des enfants qui sont pris en charge par les services municipaux; le
personnel municipal d'interclasse est tenu de faire la déclaration d'accident et
de prévenir la famille. Un accident non déclaré ne pourra pas être pris en
considération par les assurances.
rV'-2 : Les usagers du service doivent s'interdire tout comportement, geste ou
parole qui porterait atteinte au respect dû ù leurs camarades ou au personnel
interclasse. Le service ne peut fonctionner que d;ms te respect des personnes,
des locaux et des matériels de tous ordres.

Toutedétérioration ou dégradation exposeson autourà des sanctionset entraîne
la responsabilitécivile de son responsable légal.
IV3 : Tout manquement aux règles de sécurité, de discipline, de respect et plus
généralementaux règles de vie en collectivité, donne lieu ftdes rappels à l'ordre
qui sont, si nécessaire, portés à la connaissance des familles pour engager une
médiation et peuvent, le cas échéant, donner lieu à des mc.sures disciplinaires
proportionnées et adaptées, voire des exclusions temporaires de l'enfant du
service de restauration.

IV.4 : Lu municipalité peut prendre les décisions qui s'imposent afin de
respecter les nonnes de sécuritéà l'intérieur des bîltimenls, pouvantgénérerdes
gènes ponctuelles.

Article V. LA TARIFICATIOX

V.I : Les tarifs sont votés par le Conseil Municipal chaque année.

y.2 : Les tarifs appliqués aux familles monierclaises sont détcnninésd'aprèsle
quotient familial (QF) qui est calculé au service municipal de la Vie Scolaireà
l'aide de documents justifianls des ressources et de la situation des familles :
''"Le dernier avis d'imposition ou la déclaration
'^Les trois derniersbulletins de salairedu foyerou l'attestationpôleemploi,
''"Les pensions et les rentes
®"Lc livret de famille, ou un axtrait d'acte de naissance rédigé en français,
«•La dernière quittance de loyer, ou un tableau d'amortissement pour les
accédions à la propriété,

La dernière attestation de paiement de prestations familiales (de la Caisse
d'Allocations Familiales (CAF), de laMutualité Sociale Agricole (ilSA))
«• En cas de divorce : le jugement et le protocole d'accord.

Suite à ce calcul, une carte de tarifsera remise aux familles.
Ce tarif pourra être révisé pour tout changement de situation survenu en cours
d'année (déménagement, divorce, nombre de personnes à charge, nouvel
emploi, nouvelles ressources, perte d'emploi ou de ressources...) à
communiquer impérativementdans les plus brefs délais au service Vie Scolaire,
et sur présentation de pièces justificatives.
La famille devra également communiquer tout changement, de numéro de
téléphone, de C/\F/MSA ou de police d'assurance.
Le calcul du quotient familial est obligatoirement il refaire chaque année
dès le mois de septembre et reste valable jusqu'au 31 août suivant Dans le
cas contraire, le tarif mitximum est appliqué.
V3 ;.Lc3 familles qui résident dans des communes e.xtérieures ne bénéficient
pas du calcul du quotient familial. Des tarifs « hors communes » leur sont
appliqués. Les enfants non monterclais inscrits dans une classe spécialisée
peuvent avoir des tarifs différents fi.\és par le Conseil Municipal.
V.4 : Tout manquement aux procédures de commande pourra Ctre facturé à un
tarif majoré de 3,25 6 aux monterclais et aux élèves hors commune en classe
spécialisée, et de 7 € aux familles hors commune.

Article VL FACTliRVTION ET MQD.4LITES DE REGLEMENT
M.1 : Des factures seront établies par la Ville. Elles seront adressées au
domicile des parents ou du responsable légal et devront impérativement être
réglées dès réception. La période de facturation est mensuelle.
VL2 : Le règlement s'efTectue auprès du Service de la Vie Scolaire par les
moyens de paiementsuivants; espèce, chèque, carte bancaire, le paiement en
ligne par le compte Portail Familleou tout autre moyen autorisépar le Trésor
Public.

La régieest en mairieet unepermanence de la régieestouverteen villehaute.
VI.3 : Pour les paiements en espèces, le service de la Vie Scolaire assure des
permanences hebdomadaires avecdesjours et des horaires précis.
VI.4 : Toutes les faclures restant impayées après la date limite indiquée sur la
facture, font l'objet de titres de recettes émis à ratlention des familles, par le
TrésorPublic. Ellessontà réglerrapidement auprès du TrésorPublicsouspeine
de poursuite par cclui-ci.

Article \aL DISPOSITIONS GENERALES

\1L1 : La ville priviliigic le temps du repas comme un tempsd'éducatioa Le
rôle du personnel d'interclasseest notammentd'éduqucrles enfantsau goûtet à
la bonne tenue à table, tout en intégrant le plaisir de la dégustation, de la
convivialité et du respect d'autruî. D'autres activités pédagogiques ou ludiques
peuvent Cire proposées pendant la pause méridienne, en intérieur ou en
extérieur.

V1.L2 : Une commission des menus, dont le r(Mc est d'étudier et de valider les
repasservispour une période déterminée, se réunit régulièrementSes membres
sont des représcntiints de la Ville et du prestataire, des usagers (personnel de
restauration,d'animation...) et des consommateurs (parents d'élèves...).
Les usagers sont deslinalatres des menus, ils peuvent être consultés chaque
semaine à l'école, au Service de la Vie Scolaire ou sur les supports de
communication de la Ville.

Article MIL VALIDITE

Le présent règlement est applicable à compter de la rentrée scolaire de
septembre 2022et.restevalablejusqu'à sa modification.

Approuvé par le Conseil Municipal du 4 UiUlei 2022

Maire,



V-DISCIPLINE

L'enfant doit respecter les règles de vie en collectivité. Il doit tenir compte des remarques voire des
réprimandes des intervenants, respecter ses camarades et les adultes, les locaux et le matériel.
Les comportements portant préjudice au bon déroulement du RAPE (écarts de langage, indiscipline
répétée, actes de violence...) feront l'objet de sanctions modulables en fonction de la gravité de Pacte
d'indiscipline commis par l'enfant :

L Punition : copie d'une leçon ou d'un exercice,
2. Avertissement verbal aux parents,
3. Avertissement écrit adressé aux parents,
4. Exclusion temporaire,
5. Exclusion définitive en cas de nouvelle récidive malgré l'application des sanctions précédentes.

Le présent règlement sera applicable à compter du septembre 2022.
L'inscription de Penfant entraîne l'acceptation par la famille de l'ensemble des dispositions du
présent règlement.
II est rappelé que le RAPE ne dispense pas les parents de vérifier que l'enfant est à jour de ses
devoirs.

Maire,

rMaire
James CHERON

Règlement Intérieur approuvé par le Conseil Municipal du 4juillet 2022 2/2



Monrereau
f=AULT-YQNNe

^QUipo de Réussite Educaffi^^

REUSSIR APiÈUES L'ECOLE : LE RAPE

. REGLEMENT ^

I • INFORMATIONS GENERALES

Le RAPE signifie Réussir APrès l'Ecole.
II est mis en place par la commune
Le RAPE est ouvert à tous les enfants scolarisés dans les écoles élémentaires de la ville de Montereau.
Le RAPE a pour but de permettre à l'enfant de travailler les devoirs donnés par renseignant(e) avec
l'aide d'un « intervenant » qualifié.
Le RAPE a pour but de faire des activités ludo-pédagogiques pour apprendre « autrement »
Les intervenants du RAPE sont des enseignants en activité ou à la retraite, des assistants d'éducation ou
des étudiants ayant au minimum un niveau bac+2.

n-ORGANISATION

o Le RAPE a lieu tous les lundis, mardis, jeudis et vendredis durant le temps scolaire.
• En cas de grève des enseignants, le RAPE s'adapte en fonction des classes ouvertes et fermées.
• Les enfants sont pris en charge par les intervenants du RAPE de 17hl5 à 18hl5 (17h25 à 18h25

pour l'école du Petit Vau^rard) dans chaque école élémentaire de la ville de Montereau
o II est déconseillé de venir chercher son enfant avant 18hl5 (I8h25 pour Vaugirard), afm

qu'il puisse terminer son activité en cours.
o Avant 17hl5 et après 18hl5 ce sont les animateurs mimicipaux qui ont la responsabilité des

enfants,
e L'intervenant référent du RAPE sur l'école est encore présent et à votre disposition jusqu'à

18h45.

o Dans le cas où un seul enfant est inscrit un soir au RAPE sur le site d'une école, nous ne
pourrons pas assurer le dispositif Les parents seront prévenus, ils pourront laisser l'enfant à
l'APPS s'ils le décident.

m-INSCRIPTION

Chaque enfant doit être inscrit par ses parents à l'Accueil de loisirs Les Roiigeaux. Les inscriptions
peuvent se faire tout au long de l'armée.
L'un des parents ou le responsable légal réser\^era sur son compte Portail Famille (à créer auprès du
service de la Vie Scolaire) les jours de fréquentation du RAPE. Les réservations pourront se faire sur
toute l'année scolaire avec une date butoir fixée à trois jours avant le jour de présence (J-3 jours).

IV-FACTURATION

La facturation du dispositif RAPE est mensuelle.
En cas de maladie de votre enfant et en fournissant un certificat médical, vous pourrez annuler la
facturation des jours d'absence de votre enfant, dans le cas contraire ils seront facturés.

RèglementInlérieiir approuvé par le Conseil Municipal du 4juillet 2022



REGI/EïyiENT DES PETITS DEJEUNERS SCOLAIRES

Le présenti&glemcnt définit les rapports entre les usagerset le service
de petits déjeuners proposés.aux élèves des écoles maternelles et
élémentaires publiques de la Ville de Montcrcau-fauIt-Yonno. Les
parents d'élévesdoiventen prendreconnaissance lors de l'inscription
de Icur(s)enrant(s}.
Ce règlement s'appliquera également à toute autre personne qui
pourraiten bénéficier.
Ce règlement concerne uniquement la prise du petit déjeuner sans
modifier les fonctîonneracnts et les règlements des APPS (Accueils
Préet PostScolaires) et de la restauration scolairequi luiprévalent.

Article ï. L'INSCRIPTION

I.l : La pré inscription s^efTectuc -X Taide d'un imprimé délivré par la
Mairieou disponiblesur le site Internetde la ville. Une fois renseigné,
11 doit Sue remis au Service de la Vie Scolaire.

12 : L'inscription sera définitive si toutes les factures périscolaires
émisesa\'ant le 13 aoûtde chaqueannéeont été acquittées

Article IL LA FREQUENTATION ET LA RESERVATION

ILl : Le petitdéjeunerseraservi à 7Ii43 lesjours d'école sur les sites
d'accueils préscolaires. Lessitessontdéfinis pourchacune desécoles
par les services municipaux et communiqués aux (àmilles. II peut
s'a^ de r«tauiant scolaire ou de locaux situés à Pintérieur des
établissements scolaires, scion l'organisation la plus adaptée. Tout
d^lacemcnt qid s'avéreraitnécessaire, notamment en véhicule^ entre
le lieu d'accueil etl'école sera pris en charge par laVille.

II.2 ; Le petit déjeuner est proposé aux enfants sous réserve d'une
inscription à l'accueil préscolaire ouvertdès 6h30. Il sera servi à7h45.
Aucun petitdéjeuner ne pounaêtreserviaprès7h45.
Lepetit d^eunern'est pasobligatoire pourles enfants accuclllis aux
APPS quidevront, poury accéder, cfffcctuer unepré inscription et des
résen-^ions dîslînctcmcnt decelles pourl'APPS.

113; Pour toutélève dûment inscrit la réservation despetits déjeuners
està faire auprès desservices municipaux.
La réservation se fait sur une semaine complète. Elle se fait au plus
tardle lundià I9h00 pour toutela semainesuivante.
Desréservations sur une plusgrande période sont possibles en accord
avce lesservices municipaux, uniquement parécrit.

11.4 : Toute réservation serafacturée à la famille saufpourdesraisons
desantéjustifiées par toutdocument délivre par un médecin ou service
de santé.

Article IIL LA SECURITE ET LA DISCIPLINE

IILI : 11 est interdit auxenfants de sortirnonaccompagnés, de courir,
d'entretenir desdiscussions trop vives, desquerelles et disputes ou de
jouer à desjeux dangereux.
En cas d'incident ou d'indisposition, l'enfant blessé ou indisposé,
môme légèrement doit immédiatement prévenir le personnel, au besoin
sescamarades devrontle fairepour lui.
Cn aucune manière lesenseignants nesontresponsables sur le temps
périscolairc des enfants qui sont pris cn charge par les services
municipaux; le personnel municipal est tenu de faire la décloralion
d'accident etdeprévenir la famille. Unaccident nondéclaré nepourra
pasCire prisen conâdérationpar les assurances.

IIIJl ; Les usagers du service doivent s'interdire tout comportement,
geste ou parole qui porteraitatteinle au respect dû il leurs camarades
ouau personnel mterelasse. Leservice ne peut fonctionner quedansle
respect des personnes, des locaux et des matériels de tout ordre.
Toute détérioration ou dégradation exposeson auteur ù des sanctions
et entraîne la responsabilité civilede son responsable légal.

IIL3 : Tout manquement aux règles de sécurité, de discipline, de
respect et plus généralement aux règles de vie en colloctivité, donne
lieu ù des rappels à l'ordre qui sont, si nécessaire, portés ft la
connaissance des familles pour engager une mcdialîon cl peuvent, le

cas échéant, donnerlieu à des mesuresdisciplinaires proportionnées et
adaptées, voire des e.xclusions temporairesde l'enfant du service.

III.4 : La municipalitépeut prendre les décisions qui s'imposent afin
de respecterles normesde sécurité à l'intérieur des bûtiment^ pouvant
générer des gSnes ponctuelles.

Article IV. LA TARIFICATION

IV.l : Les tarifs sont fixés par délibération du ConseilMunicipal.

IV.2 : Tout manquement aux procédures de commande pourra être
factunS à un tarif majoré de I 6 supplémentaire ajouté au prix de
chaquepetit déjeuner concerné.

Article V. LA FACTUR^VTION ET LES MODALITES PE

PAIEMENT

V.l ; Des facturesseront établiespar la Ville. Elles seront adresséesau
domicile des parents ou du responsable légal et devront
impérativement être réglées dès réception. La période de fiicturation
est mensuelle.

V.2 ; Le règlement s'cffcclucauprèsdu Service de la Vie Scolaire par
les moyens de paiement suivants: c^cce, chèque,carte bancaire ; le
paiement en ligne est également possible sur le site de la Ville:
Iit(p:/Ainn9.vîUe-montereau77.fr ou tout autre moyen autorisé par le
Trésor Public.
Une permanence de la ré^e est ouverte cn -rillehaute.

V3 : Pour les paiements en espèce?, le service de la Vie Scolaire
assure des permanenceshebdomadaires avec des jours et des horaires
précis.

V.4 : Toutesles factures restant impayées après la date limite indiquée
sur la faclur<^ font l'objet de titres de recettes émis îi Tattcntion des
familles, parle Trésor Public. Elles sontà ré^er rapidement auprès du
TrésorPubliesous peinede poursuite par celui-ci.

Article VL LA VALIDITE DU REGLEMENT

Lo présentrèglementest applicableà compterde la mise en place des
petitsdéjeunersau coursde l'année scolaire2021-2022et reste valable
jusqu'àsa modification.

Article VIL CHARTE DES VALEURS DE LA REPUBLIQUE ET
PELA LAÏCITE

Conformément à la délibérationdu conseilmunicipaldu 3 juillet 2020,
la charte des valeurs de la République et de la Laïcité s'applique
pleinementsur ce dispositif.

Approuvé mr le conseil nmnîctnal du 30 htm 2021



rV - TRANSITION APPS / RAPE

A 17hl5 (17h25 pour Vauglrard), lesenfants doivent cireprcts pourparticiper audispositif RAPE.
Les inten'cnîintsR/\PE viennentdans la salle APPS afin de les prendre en charge et les répartir diins les salles de classes mises à leur disposition
pour les devoirs.

A partirde 18h15(I8h25 pour Vaugirard), les familles peuvent alors récupérer leur enfant et ce jusqu'à 19hau plus tard.
Si nécessaire, les parents peuvent e.xceptionneHement venir chercher leurenfant durant le temps desdevoirs (17hl5 / 18hl5). Cependant, seul un
animateur est habilité pour récupérer l'enfant auprès de l'intervenant « R.APE » afin de le remettre h sa famille.
L'enfant qui ne participepas au R/VPE reste avec les animateurs.

Tout enfant non inscrit ne pourra être pris en charge sur aucun de ces services.
L'APPS (lu soir se termine à 19h précises. Pour tout retard, i! est demandé aux parents de bien vouloir impérativement en informer
préalablement rAccueil de Loisirs.
Au cas où l'enfant serait toujours présent Al'heure de la fermeture et après avoir épuisé toutes les possibilités pour joindre les parents, la
Ville sera dans Tobligation de faire appel à la Police Nationale,
Pc plus, pour chaque enfant une ncnalité de 5 6 par tranche entamée de 15 mlntites de retard anrès 19h00 sera facturée h la famille.

En cas de non respect injustifié de la nrocédure de réservation ou d'absence injustifiée, un tarif maioré de 5 £scra appliquée par enfant et
par accueil concerné.

C- DISCIPLINE ET SANCTIONS COMMUNES

Chaqueenfant,usager duscr\'ice doit respecterles règlesde vie en collectivitéet s'interdire tout comportement, geste ou parolequi porteraitatteinte
au respect dû leurs camarades ou au personnel Le senr-ice ne peut fonctionner que dans l'intérêt des personnes, des locaux cl du matériel de tous
ordres.

Toutmanquement aux règles, toutedétérioration ou dégradation expose l'enfantà des sanctions adaptées au motifet à la gravité de Pactecommis et
peut entraîner la responsabilité civile de son responsable légal. Les niveaux de sanction sont relatifs à la gravité des faits et ne constituent pas un
ordre chronologique.

P'' niveau de sanction ;

Un rappeldu règlementsera fait auprèsde l'enfant avec un teirips de réflexionsur son comportement.
2'"" niveau de sanction ; ravertisscment verbal aux parents
Les animateurs font part aux parents du comportement de leur enfant et pourront transmettre un rapport écrit relatant les faits à la direction de
l'Enfance.
3tmt niveau de sanction ; ravertissement écrit aux parents

Un courrierofficielest adresséaux parcius,afin de convenird'un rendez-vous avec la Direction de l'Enfance.
4?'ne niveau de sanction ; Tcxclusion temporaire

Elle seradécidée par la Ville en fonction de la gravite des faits reprochés.
5*""nîvcau de sanction ; l'exclusion définitive

Elle sera mise en œuvre en cas de récidive.

D- CHARTE MUNlCfPALE DES VALEURS DE LA REPUBLIQUE ET DE LA LAÏCITE

Préambule La Ville de Montcreau affirmeson attachementaux valeursfondamentales de la République française avec commeprincipesguidantson
action municipale la Liberté, l'Egalité, la Fraternité et la Laïcité. Pour ce faire, la présente charte définit les principes que tout agent, usager ou
partenaire du ser\'ice public municipal se doit de respecter.

Article I

LaVillegarantit à chaque Monterelais l'égalitédevant la loiet dansl'accès au ser\'îce publicmunicipal, sur l'ensemble du territoire communal, sans
distinction d'origine, de religion,de crovimce, de sc.kc, d'orientation ou d'identité sexuelle.

Article 2

La Villedéfend des droits égauxaux femmes et aux hommes et promeut la réduction des inégalités dans l'ensemble de .ses dispositifs et politiques
municipales, tant par leurs objectifs définis par le conseil municipal que dans les modalités de leur mise en œuvre.

Article 3

Ledevoir de stricteneutralité s'imposeau sen'ice public. Toutagent ou prestataire de la villede Montereau doitadopteruncomportement impartial
vis-à-vis de toute personnecl toutorganismeavec lequel il est en contactdiuisle cadre de ses missions.

Article 4

Laliberté de conscience estgarantie aux agents publics dans ce qui relève de lusphère privée. La nuinifcstation de leursconvictions dansl'exercice
de leurs fonctions constitue un manquement au devoir de neutralité.

Article 5

La liberté de conscience s'applique aux administrés, usagers des équipements et services publics municipaux et bénéficiaires de l'ensemble des
di-ipositifs développés par la ville de Montereau et ses partenaires. Le droit des usagers d'exprimer leurs convictions religieuses, syndicales,
politiques, philosophiques s'exerce dans la limitestrictede la sphère privée et respecte ainsi la nécessaire neutralité du service public.

Article 6

Tout usager ne peut se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou religieuses pour ne pas appliquer les principes et valeurs de la
République. Ilne peutégalement demander uneapplication dilTcrenciee des règles et modalités de mi.se en œuvre dusers-ice public etdetoutdispositif
municipal ou soutenu par la municipalité.

Jan
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dejeuxpersonne^(consolesdejeu^dej®ùixSve^^'̂AccueildeLoisirsetlaMaisondesKidsainsiquel'apportdetoutesorte
L'assurancedelaVilleneprendraencompteaucundégâtquipoumitsurvenirsurcesobjets.

VII-VÊTEIVIF.IMT.g

del'AccueildeLoisirs«dela'̂lo^œ'Slîsto^nfêrom^i^à'''®"«'«""enB«daplésauxactivités

ym-maladies,accidentseturgences
L'enfantmaladenepeutêtreadmisàl'AccueildeLoisirsniàlaMaisondesKids
L«^«.ateursneson,pasautorisésàadministrerdesmédicaments,exceptésc«.xs'inscrivantdanslecadred'unPrajetd'AccudlIndividualisé

ensembledelaconduiteàtenlr!°''°"''''''«responsablesdel'accueilconcernécontacterontlesparentspourconvenir Encasd'urgenceoud'accidentgrave,ilserafaitappelet.prioritéauSAMU.puislespatentsserontimmédiatemernavisésàleurtour.
IX-RESPECTDESHORATOPC

L^usagerssonttenusaurespectdeshorairesd'ouvertureetdefeiroeturedelastructure. Toutretardentraîneraunepénalitéde56partranchede15minutesentamée.

L*ACCUEILPRÉETPOSTSCOLAIRE(APPS)ENTEMPSSCOLAIRE
I-INSCRIPTIONETRFSERVATrON
I-a)L'inscriptionadministrative

santéde^l'enfJt.'̂^^att^S^dVlf^evSle^^^^^^rattSord'̂aLTrSre^col^^^^photocopiesdulivretdefamille,ducarnetde dossierestincompletsurancescolaireouextrascolaire.Aucuneinscriptionneseravalidéesile

I-b)Laréservationdeplaces
Unefoisl'inscriptionadministrativeeffectuée,lesplacesd'accueilpréetpostscolairesdoiventêtreréservéessurleporiailfamille.
II-L*ACCUEILPRÉSCQI.AIRF.

^'-AFFS.E„aucu„cas««e
Hdoit,dèssonarrivée,êtrenotésurlafeuilledeprésence.

Unefacturationuniqueseraétabliequelquesoitladuréedeprésencedel'cnfanl.

leurssontproposées:physique^,^dtem^Stt^^JeTpre^^^^^l'ouverturedesportesdesonécole.Diversesactivités
III-L*ACCUE1LPOSTSCQLAÏRF.
Lesanimateursontlaresponsabilitédesenfantsdèslorsqu'ilsleursontétéconfiésoarl'école

L'enfantes.confiéàl'animateurparunenseignantà16h45(17h00pourVaugin.rt),seulements'ilestinscritetquesaplace„étéréservée.
RèglementIntérieurapprouvéparleConseilMunicipaldu3Juillet2023



RÈGLEMENTS INTÉRIEURS
A-ACCUEIL DE LOISIRS (AL) et MAISON DES KIDS (MDK)

B-ACCUEILS PRE ET POST SCOLAIRES (APPS)
C-DKCBPLINES ET SANCTIONS COMMUNES

D-CHARTE MUNICIPALE DES VALEURS DE LA REPUBLIQUE ET DE LA LAÏCITE

Les présents r^lements intérieurs, modifiés par délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2023, définissent les rapports entre les différents
usagersdesservicesde TAccueil de Loisirs, la Maison des Kids, lesaccueilspré et postscolaires(APPS) à compterdu 1** septembre 2023.

Les parentset les enfantsdoiventen avoir pris connaissance à Tinscription. L'inscriptionde l'enfant entraînedonc l'acceptationpar la &millede
l'ensemble des dispositions des présents rè^ements.

A- L'ACCUEIL DE LOISIRS et LA MAISON DES KIDS

I - HORAIRES D'OUVERTURE

L'Accueil de Loisirs des Rougeaux et la Mabon des Kids sont ouverts :
En périodescolaire, le mercredi de 6h30 à ]9h00 (APPSdu matin de 6h30à 8h30- APPSdu soir de 17h00à 19b00)
Durant les vacances scolaires, tous les jours du lundi au vendredi de 6h30 à 19h00 (APPS du matin de 6h30 à 8h30 - APPS du soir de
17h00àl9h00)

Les mercredis en période scolaire, 3 options sont proposées avec ou sans APPS tarifiés en sus :
Option 1 - Journée : de 8h30 à 17h00
Option 2 - Matin avec Repas : de 8h30 à 13h30
Option 3 - Après-midi sans Repas : de 13h30à 17hOO

Durant les vacances scolaires, l'accueil se fait à la journée, en discontinu, de 8h30 à 17hOO avec ou sans APPS tarifiés en sus.

ATTENTION :

L'accueil desenfants a lieuuniquement de8h30 à 9h00. Au-delà, lesenfants nepourrontpasêtre prisen charge.
En finde journée, les familles peuventvenir récupérer leurs enfantsà partir de 16h45et ce,jusqu'à 17h00. Au-delà, lesenfantsseront
prfe en charge sur l'APPS du soir, selon les tarifs en vigueur.

U-INSCRpriON
Pourl'inscription à l'Accueil de Loisirs ou à la Maisondes Kids, il est nécessairede se munir des photocopies des documentssuivants :

- Le livret de famille ou im extrait d'acte de naissance

- Le carnet de santé (pages de vaccinations à jour)
- L'attestation de la carte vitale

- L'assurance scolaire ou extrascolaire

- Une attestation sur l'honneur des représentants légaux certifiant que l'enfant est apte à vivre en collectivité et pratiquer des
activités sportives

- I photo de l'enfant
- Unecarted'adhérent voussera délivréeà la Maisonde QuartierVille Bassepour la Maison des Kids.

Tout dossier ou document administratif doit exclusivement être déposé au secrétariat de l'Accueil de Loisirs et ne peut en aucun cas être
remis à un animateur ou une animatrice.

ATTENTION : L'inscription annuelle de votre (vos) enfant(s) ne vous dispense pas de la réservation mensuelle sur les Mercredis et Vacances
Scolaires à l'Accueil de Loisirs comme à la Maison des Kids. Les réservations se font sur le compte Portail Famille.

m-RÉSERVATION
Afin d'accueillir vos enfants dans les meilleures conditions, nousdevonsconnaîtrele nombre précisde présences au plus tard le 25 de chaquemois
précédant la périodeconcernée. Toutenfantnon inscrit mensuellement à l'Accueil de Loisirsou à laMaisondesKids,ne pourraêtreaccueilli lejour
mêmeà partirde 9h00et seulement en fonction des places disponibles. Aucune réservation ne pourra se faire parvoietéléphonique.

L'un des parentsou le responsable légalréservera l'activitéou lajournéed'accueil sur son compte Portail Famille (à créerauprèsdu servicede la
Vie Scolaire). Les réservations pourrontse faire sur toute l'année scolaire avec une date butoir fixéeau 25 du mois précédent pour tout le mois
suivant Les annulations seront possiblesjusqu'à 48 heures ouvrées maximum par mail aux adresses suivantes :

Pour l'Accueil de Loisirs : accueildeloisirs@viHe-montereau77.fi-

Pour la Maison des Kids : maisondeskids@ville-montereau77.fr

En cas de difficultés avec la messagerie, il faudra contacter le Secrétariat de l'Accueil de Loisirs 48h avant au 01 64 70 51 81.

IV-ABSENCES

Un Certificat Médical pour l'enfant devra être transmis dans les 48h suivant son absence. Toute absence non justifiée entraînera la facturation de la
réservation au tarifmajoré.

V - NAVETTE VILLE BASSE

Pour permettreaux enfants de la Ville Bassede se rendre sur l'Accueilde Loisirs, un service tarifé dit « navette Ville Basse » est proposé aux familles
le désirant ATTENTION: ce service n'étant pas à la carte, il ne sera pas possible de choisir d'en bénéficier soit le matin, soit en fin de journée.
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Je soussigné(e) atteste nvoir reçu et accepte les conditions
du règlement de l'Accueil de Loisirs, de T/VPPS, du Petit Déjeuner, RAPE, Maison des Kids et de la
Restauration scolaire.

Signature des parents ondu responsable légal, précédée de la mention manuscrite « luetapprouvé » :
Date : Sigiuitifre :Mention « Lu et approuvé » :

AUTORISATION PARENTALE POUR LA PRISE ET LA DIFFUSION D'IMAGE DE L'ENFANl

Fait à.

Le....

Je soussigiié(e) Nom, Prénom.

Demeurant :

Tel

Agissant en qualité de Père Mère Autre responsable (à préciser)

De l'enfant Nom, Prénom

Autorise la Ville de Moatereau à :

Photographier mon enfant et/ou filmer mon enfant : • oui • non

Diffuser rimage de mon enfant : • oui • non

(Exposition photo, site internet, projection vidéo...)

Signature



fesu
FAULT-YONME

FICHE SANITAIRE
Cette inscription est valable pour le cycle élémentaire

Inscriptions à : • Restauration scolaire • RAPE

Elémentaire

• A.P.P.S (• Petit déjeuner) • AccueiJ de Loisirs
• Maison des Kids • Classe à thèmes

IOTOl^\UT[OiVS PERSOiVNELLES

Nom et prénom de i*eiifant : O P.A.1
Date de naissance : / / Sexe: FD GD allocataire CAF :

Nom et numéro de l'assurance scolaire :

Etablissement scolaire fréquenté : • ULfS
Responsable 1 • (Nom, prénom) :
Responsable 2 • (Nom, prénom) :

Adresse :

Mail Responsable I :
Mail Responsable 2 :
Resp I Tél : Portable : / / / / ou Travail / / / / ou Fixe : / / J.
Resp 2 Tél : Portable : ..../ / / / ou Travail / / ou Fixe ; J / / /.

PERSONNES AUTORISEES A RECUPERER L'ENFANT OU A CONTACTER EN CAS D'URGENCE

Nom, Prénom Lien avec l'enfant Téléphone Fixe Téléphone mobile

RENSEEGNEMENTS MEDICAUX

VACCINS OBLIGATOlllES : Diphtérie-Tétanos - Poliomyélite à jour ; OUI • Date du dernier rappel
ATCENTION : !e vaccin antitétanique ne présente aucune contre-indication.

PORTE- T'-IL : lentilles • / lunettes • / prothèsesauditives • / prothèsesdentaires •
autres, précisez :

P.A.[ (Projet d'Accueil Lidividunliséj document mis en place avec le directenrde l'école) : 0U[ •
ALLERGIES ALtMENTAIRES ; OUI • Précisez:

ASTHME: OUI • NON • ALLERGIES MEDICAMENTEUSES : OUÏ • Précisez

AUTRES DIFFICULTES DE SANTE :

RESTAUR/VTION

J'inscris mon enfant à la restauration scolaire etje choisis son menu (COCher votre cholx Sî\(iS rîltlire) :

1) O Viande/Poisson (et sans porc • ) OU 2)0 Végétarien

REGLEMENTS

Je sousslgné(e) responsable de l'enfant, certifie avoir pris connaissance
des règlements (selon inscription : Restauration, AL, RAPE, Petits déjeuners, Classe à thèmes) et déclare exacts les
renseignements portés sur cette fiche et autorise à prendre, le cas échéant, toutes mesures (traitement médical,
hospitalisation, intervention chirurgicale) rendues nécessaire par l'état de santé de mon enfant. Je m'engage à infomier les
services de la ville de toute modification à apporter sur ce document.

Je prends égalementconnaissance que le choix végétarien déroge à l'an'êté du 30/09/11 relatif « à la qualité nutritionnelle
des repas servis dans les restaurants scolaires ».

A Le: ./. ./. Signature(s)

Résen'éà Vadm'mîstiatwn : AL le Heure : - DVSPE le Heure

Les InfotniJtioni roijucilMos icnt rdbjiU J'im îniiicnwc.i inloriiia'.i^Uv h l.i gestion cU» jcciieili i!.- loi^irà etpjriiwViiriîs ci deb ti-ît-iuniion luire. ConrorrrOmint ù la loi inlbrnuiquc cl libcrivn »diiGj.'.nvicr
197^ n'odiiyocfi 2Qn i lou'i d'un droitJ'aocc'î, \L' iiu'c iiii'urnBlioits ii'.ii vnuîcuncL-nienl, ii'jovous poino^«jrcer envoiiîiviriMni j b Oirccinndola Vio Scolaiw.


